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         CONSEIL FEDERAL REGIONAL DU 28 avril 2026  

                               Dans les locaux de la FNCE   5 rue Masseran 75007 PARIS                                                                                                           

 

 Le 28 Avril 2026 s’est tenu le CFR dans les locaux de la fédération nationale, rue Masseran. 

La séance est ouverte à 9 heures 45. 

Sont présents : B. d’Araquy , Y. Alexis,  JL. Debarre, D. Déchamps, J. Gauthier,  S. Grecias, JL. Monnet, 
P. Pigot, D. Steinle ,  

En Visio : M. Autour, A. Bonnet, R. Gonzalez E .Roussilhe, M. Sampol y Oliver. 

Sont excusés : M. Blumenfeld, J Poissonnet-Goix, M Parienti, P Monin, G. Simon, C Saliba . 

 

1- Approbation du PV du conseil du 17 février 2026 Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 

2- Approbation du compte rendu de l'AG du 13 mars . Approuvé à l'unanimité 

 

3- Analyse de l'AG du 13 mars.  

Nous avons battu notre record de participants : 111 présents. 

L'analyse que nous en avons faite est que  la proposition du déjeuner et de la visite l'après-midi ont 
contribué à cette réussite.   55 collègues ont participé à la sortie. A noter que la météo ne nous a pas 
trop aidés mais...c'est ainsi. 

AG : Malgré les petits soucis techniques lors de la séance, les adhérents étaient satisfaits et ont 
beaucoup apprécié les interventions notamment celle de Frédéric Bourg qui leur a permis d'avoir des 
infos très précises et concrètes sur la politique de notre mutuelle, qui se porte plutôt bien, ce qui est 
important dans cette période où elles sont mises à l'index . 

Déroulement: Des améliorations seront à apporter notamment en ce qui concerne les slides. Pour la 
prochaine AG,  Bernard demandera qu'ils nous soient communiqués avant l'AG. 

Il a été décidé de réfléchir à une  organisation un peu différente  pour la prochaine AG. A discuter lors 
des prochains conseils.                        

 Point sur le coût de l'AG : il est plus élevé que les années précédentes en raison de la location de 
l’amphithéâtre qui s’est montée à 2400€ puisque celui de la FNCE rue Masseran était indisponible. 

  

4- Point sur les cotisations. Notre section compte 639 adhérents au 24/04 et 32 nouvelles 
adhésions dont 14 suite à la campagne.   Un petit succès, comparé aux autres régions où les résultats 
sont moins probants.                                                                                           

Une relance pour les cotisations va être faite courant mai par Danielle et Raphaël                                   l. 
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5- Point financier et suivi du budget prévisionnel. 

 Les trésoriers nous ont établi des tableaux de suivi qui prouvent que globalement l'équilibre est tenu 
et que nous ne devrions pas être déficitaires. 

 

6- Relations avec la CE Ile de France. 

Elles sont bonnes. Une convention d'octroi d'une subvention de 5000 euros pour cette année, doit 
être signée prochainement. 

Un changement de Présidence à la tête de la Caisse nécessitera une rencontre en fin d'année entre 
les  présidents, où seront abordés différents points dont on reparlera et que l'on précisera lors de 
prochains conseils. 

 

7- ASSISES 2026 à Orléans   

 Au 15 avril on compte 164 participants (107 adhérents et 64 accompagnants) et pour notre section Ile 
de France 15 adhérents et 5 accompagnants. 

 

8- Commission finances au niveau national 

Lors de la réunion du 4 mai, il sera entre autre proposé de faire appel à un expert-comptable pour 
notre organisation. Rien d'obligatoire mais sécurisant.  

 

9- Commission communication au niveau national. 

Un appel d'offre pour participer à cette commission nous a été envoyé récemment, afin que cette 
commission ne soit pas réservée qu'aux membres du CFN. Pour notre section, Michèle Autour a 
candidaté et a été acceptée. 

 

10- Questions diverses 

BPCE Mutuelle : Jean Luc a fait un point sur les travaux qui continuent dans  le cadre de la refonte de 
l'offre, pour avoir un contrat de milieu de gamme .Point qu'avait abordé Frédéric Bourg lors de notre 
AG. 

Par ailleurs, il nous a précisé qu'une requête auprès du Conseil Constitutionnel était en cours pour 
contester l'interdiction des augmentations de cotisations. Une action juridique est en cours. Donc à 
suivre... 

La remise d'un demi mois de cotisation n'aura pas lieu cette année du fait que la taxe de 2,5% 
imposée aux mutuelles par le gouvernement  ne sera  pas répercutée sur les cotisations . 

Suite à une demande d'un membre du conseil, il a été décidé d'adresser aux membres du CFR, les 
slides  BPCE/mutuelle  présentés lors de l'AG.  

 

Prochain CFR le 16 juin à 9h30 rue Masseran 
 

La séance est levée à 12 h15  


